
 

Tél Mairie 02 98 25 03 04 
Fax Mairie 02 98 25 03 63 
Courriel saint-urbain29@wanadoo.fr 
Site www.saint-urbain.com 

LANN URVAN   N° 

COMMUNE DE SAINT-URBAIN 

B
u

ll
e

ti
n

 m
u

n
ic

ip
a

l 
d

e
 l

a
 c

o
m

m
u

n
e

 d
e

 S
A

IN
T

-U
R

B
A

IN
  

N
° 

  
  

  
  

  
- 

 EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL N°  

février-mars 2015 

fé
v

ri
e

r-
m

a
rs

 2
0

1
5

 

244 

2
4

4
 

10 du 25 février 2015 

Prochain Conseil  

27 mars 2015 à 18h00 
Au Mardi gras, l'hiver s'en va. 

Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence 
du maire, Jean-Louis VIGNON, pour les votes du 
compte de gestion, des comptes administratifs 2014. 
 

Maire-Pierre GEULIN-LOEVENBRUCK, excusée, a 
donné pouvoir à Fabienne SIMON. 
 
Monsieur Thierry ROC’H, trésorier principal, assistait à 
la réunion pour présentation de son compte de gestion. 
 

I COMPTE ADMINISTARTIF COMMUNAL 
 

Julien POUPON, adjoint aux finances, présente au 
conseil les comptes administratifs 2014. 
Les dépenses 2014 ont été maîtrisées (+2,29%) et les 
recettes  ont légèrement augmenté (+2,96 % par rapport à 
2013) principalement du fait de la hausse d’imposition 
votée en 2014, malgré les baisses des dotations de l’État  
pour le remboursement de la dette publique. 
 

Section fonctionnement  
 

Dépenses de 800 197,46 €  
 

Comprenant les dépenses suivantes (en % du total) 
011 Charges Générales  206 844,20 €  soit 25,8 % 
012 Personnel 385 849,80 € soit 48,2 % 
 65 Gestion courante 132 962,03 € soit 16,6 % 
 66 Intérêts de la dette 51 568,89 € soit 6,4 % 
      Autres dépenses 22 965,54 €  soit 2,9 % 
 

Recettes de 994 483,10 €  
 

Comprenant les recettes suivantes 
70 Produits de services 58 911,52 € soit 5,9 % 
73 Impôts  518 673,00 € soit 52,2 % 
74 Dotations de l'État 324 057,78 € soit 32,6 % 
      Autres Fiscalités 76 715,76 € soit 7,7 % 
      Autres recettes 16 125,04 € soit 1,6 % 
 

La section fonctionnement dégage 194 285,64 € qui sont 
nécessaires au remboursement de la dette de 
183 671,09 €, donnant ainsi un autofinancement  de 
10 614,55 € auquel il faut rajouter l’excédent reporté de 
2013 de 56 915,12 €.   
 
 
 
 

Section investissement 
 

Programme bâtiments et terrains : Les dépenses  
 s’élèvent à 90 620,32 € dues à l’éclairage du terrain de 
foot et les aménagements (46 260 €), le terrain multi-
sports (environ 33 000 €) et des aménagements de la 
mairie (8 615 €). Les recettes s’élèvent à 380 € qui 
représentent une vente de terrain. 
 

Programme école : Les dépenses s'élèvent à 26 960 €, 
notamment pour l’étude d’extension (7 188 €), d’achat de 
matériel de motricité (1836 €) et la réfection des dalles 
amortissantes et des jeux de la maternelle (5 141 €) 
 

Programme aménagement-voirie : Les dépenses 
(110 298,56 €)  sont principalement dues à 
l’aménagement de la RD 47 (50 716 €), les réfections de 
voirie 2014 (23 157 €) et les enfouissements de réseaux 
route du Stum (11 969,58 €). Les subventions sont de 60 
436.11 € (principalement aide du conseil régional 52 
559,10 € et répartition des amendes de police 3 727 €) 
 

U n e  f o i s   l e s  r e c e t t e s  a f f e c t é e s  d e  
590 738,53 € (les subventions, excédent de 

fonctionnement 2013, FCTVA, un prêt de 
250 000 €, TLE) aux 809 560,67 € de dépenses 2014, de 
la dette 2014 et de déficit d’investissement 2013 la 
section investissement est déficitaire de 218 822,14 €.  
 

L’excédent de fonctionnement de 251 200,76 € fait que 
l’exercice 2014 est excédentaire de 32 378,62 €. Le 
pourcentage de la dette est de 24 %.  
 

II COMPTE ADMINISTARTIF DU BUDGET EAU 
 

En fonctionnement : Les dépenses  (personnel, entretien) 
sont de 101 806,28 € pour 123 802,25 € de recettes (vente 
d’eau). La section est bénéficiaire de 21 995,97 €. 
 

En investissement : 3 067,70 € sont dégagés après 
imputation des dépenses et recettes diverses. 
Le résultat sur l’exercice 2014 est excédentaire de          
66 875,85 € après imputation des excédents antérieurs. 

Tous les conseils municipaux se déroulent en public.  

Les comptes-rendus sont consultables dans leur 

intégralité en mairie  

ou sur le site Internet de la commune 
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Le jeudi 29 janvier, le conseil municipal s'est réuni 

sous la présidence de Jean-Louis Vignon, maire. Cette 

séance portait essentiellement sur les thèmes de l’habitat 

et des travaux d’aménagement. 

 
Absents : 
Yvan BRISHOUAL, pouvoir à Jean-Louis VIGNON 
Karine MORVAN, pouvoir à Fabienne SIMON 
Philippe MOULLEC, pouvoir à Nathalie ABIVEN 
 
I PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH). 
 
Jean-Louis Vignon a présenté les grandes orientations du 
PLH pour la période 2015-2020 qui est un outil de 
programmation et de définition d’une stratégie d’action en 
matière d’habitat. Il se décline à l’échelle des 22 
communes de la Communauté de communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas. 
 
Le PLH comporte un diagnostic de la situation du 
logement, un document d’orientations, un programme 
d’actions détaillé qui présente les dispositions permettant 
d’atteindre les objectifs. 
Il fixe aussi, pour une durée de six ans les enjeux, les 
objectifs et les actions permettant à la Communauté de 
communes et à ses communes membres de répondre au 
mieux aux besoins en logement de toutes les catégories de 
population tout en favorisant la mixité sociale en 
articulation avec l’ensemble des autres politiques 
territoriales. 

Il fixe un seuil de 300 nouvelles habitations annuellement 
sur la communauté dont 8 pour Saint-Urbain.  
Les aides aux bailleurs sociaux sont majorées pour la 
réhabilitation des maisons anciennes de centre bourg avec 
pour objectif de redynamiser certains villages. 
 
Les communes ont à se prononcer sur ce PLH, les élus de 
Saint-Urbain l'approuvent. Un vote à la Communauté de 
communes aura lieu courant mars. 
 
II VOIRIE. 
 
L’aménagement de la route départementale 47, à hauteur 
du complexe sportif et de l’ancien garage automobile, a 
été évoqué de nouveau. Si elle se faisait dans son entier, 
l'opération est estimée à 171 000 € dont 18 000 € pris en 
charge par le conseil général pour la pose d’un enrobé. 
L’aménagement du parking et les travaux au niveau de la 
route sont évalués à 104 500 €, les espaces verts à 7 500 €, 
le réseau d’écoulement des eaux pluviales à 24 500 € et le 
circuit piétonnier à 15 000 €. 
 
Le maire a rappelé que le coût de la maîtrise d’œuvre 
serait de l’ordre de 11 500 € et qu’il convenait de rajouter 
quelques dépenses imprévues, pour 8 000 €. 
Pour diminuer la part financière à la charge de la 
commune, le conseil autorise le maire à déposer des 
dossiers de demande de subventions auprès de l’État, du 
Conseil général et au titre de la réserve parlementaire. Le 
maire a évoqué la possibilité de revoir le projet si les 
subventions obtenues sont insuffisantes. 

Les élections départementales auront 
lieu les 22 et 29 mars prochain. Les 
conseillers départementaux sont élus 
au suffrage universel direct binominal 
à deux tours. Cette année il y aura un 
renouve l lem ent  i n tégra l  des 
conseillers. 
 
Les élections cantonales permettant 
d'élire le conseil général sont 
remplacées par les élections 
départementales et vont permettre 
d ' é l i r e  l e  n o u v e a u  c o n s e i l 
départemental. 
 
La loi du 28 pluviôse An VIII (soit le 
17 février 1800) qui instituait le 
conseil général est remplacée par la 
loi du 17 mai 2013, applicable en 
mars 2015, qui lui substitue le conseil 
départemental. 
 
Le conseil général était constitué à 
raison d'un représentant par canton. 
Le Finistère était composé de 54 

cantons et le conseil général 
comportait donc 54 membres.  
Saint-Urbain faisait partie du canton 
de Daoulas, riche de 27 900 
habitants (2012), constitué de 9 
communes : Daoulas, Hanvec, 
L'Hôpital-Camfrout, Irvillac, Logonna-
Daoulas, Loperhet, Plougastel-
Daoulas, Saint-Éloy, Saint-Urbain. 

Le conseil départemental sera 
constitué de 2 représentants par 
canton, un homme et une femme, 
élus pour 6 ans. La mise en place de 
la parité se généralise à toutes les 

élections. Ainsi la proportion d'élus 
hommes devrait passer de 88% à 
50%.  Les  cantons  on t  é té 
redécoupés, de façon que chaque 
canton ait à peu près le même 
nombre  d 'hab i tants  dans le 
département (entre 26600 et 39900 
pour le Finistère). Leur nombre a été 
divisé par 2. Dans le Finistère, il y 
aura donc toujours 54 élus. 
 
Notre nouveau  canton est constitué 
des communes de l'ancien canton de 
Daoulas, moins Plougastel-Daoulas 
(rattaché au canton de Guipavas), 
auquel ont été ajoutées les 
communes de Dirinon, Le Faou, La 
Martyre, Ploudiry, Pont-de-Buis-lès-
Quimerc'h, Rosnoën, Saint-Ségal, 
Tréflévénez, Le Tréhou et compte 
27200 habitants. 
Son nouveau nom est :  
 

« Pont-de-Buis-lès-Quimerc'h ». 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES      
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Objet trouvé : une montre. 

 

Naissances 
 

Le 20 janvier est né à Landerneau,  
Alexis ANSQUER, domicilié 8 Park Nevez. 
 
Le 25 février est née à Landerneau,  
Maëly KERBRAT, domiciliée 280 route de Kersulec. 

ÉTAT CIVIL 

PETITES ANNONCES 

Communiqués de la Mairie 

 

Le prochain bulletin paraîtra en avril 
veuillez déposer vos annonces à la mairie 
(possibilité de déposer dans la boîte aux 

lettres ou de transmettre par courriel) pour 
le 24 mars dernier délai.  

Merci. 

 

LES LUNDIS DE LA SANTÉ 
 

Conférence de 18h30 à 20h - Amphis 500 et 600 
Fac de droit d’économie et de gestion.  

12 rue de Kergoat à Brest 
 

Lundi 23 mars 
 

Souffrance des adolescents et troubles 
alimentaires. 

 
 

Renseignements : 02 98 00 84 80 
 

 http://www.club-brest.fr/medecine 
 http://www.forumsantebrest.net 

 

NUMÉROS UTILES 
 

• Police ...........  17 
• Pompiers ......  18 
• Samu ............  15 ou 112 
• Pharmacie de garde ... 32 37 
• Médecin ……………. 02 98 25 02 37  
• Kiné ……………....... 02 98 25 06 55  
• Cabinet infirmier …... 02 98 25 07 21  
 

• Pôle social …………. 02 98 25 84 23 
    (SSIAD et aide à domicile) 

• Assistante sociale ….. 02 98 85 95 57 
    (Mme LE QUÉRÉ) 

• RPAM ……………... 02 98 25 87 26 
 

• Taxi ……………...… 06 99 44 56 66  
 

• Service assainissement collectif 
(astreinte) …………... 06 11 74 64 98 

HORAIRES MAIRIE :  
Lundi :    8h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Mardi :    8h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Mercredi :  10h00 -12h00 
Jeudi :    8h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Vendredi :    8h45 -12h00 
Samedi :    8h45 -12h00 

Assistante maternelle : Véronique ABIVEN, agréée sur Saint Urbain 
depuis 2008, dispose d'une place à compter du mois de septembre 2015. 
Maison avec jardin et espace jeu clos. 
Titulaire du CAP Petite Enfance, du BEP Accompagnement Soins et 
Services à la Personne et du Certificat Prévention Secours Intervenant à 
Domicile. 

Déchets ménagers  
Mercredi 11 mars 
Mercredi 25 mars 
Mercredi 08 avril 
 

Recyclables  
Mercredi 18 mars 
Mercredi 01 avril 
Mercredi 15 avril 

CALENDRIER DE COLLECTE  

Depuis 2005 – loi n° 2005-102 du 11 février – la France a décidé de 
rendre accessible aux personnes handicapées tous les bâtiments qui 
reçoivent du public. Dans son article 45, cette loi prévoit également la 
mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
 
Dans ce cadre, la commune a d’abord établi un diagnostic dès 2010 
recensant les difficultés d’accès aux bâtiments communaux par les 
personnes à mobilité réduite (PMR), ainsi que les lieux de circulation 
qui peuvent poser des problèmes en terme de circulation ou de 
signalisation. 
 
Vu le coût des travaux à entreprendre un plan pluriannuel de réalisation, 
consultable à la mairie, a été mis en place. 
À ce jour, la plupart des modifications a été effectuée.  
 
Le dernier « gros chantier » est un chemin 
d’accès à l’église. Il est en cours de 
finition et permettra d’entrer dans le 
cimetière par le portillon en face du  
« Petit bouchon » et d’aller jusqu’à la 
porte principale de l’église par un chemin 
respectant les pentes maximales aux 
normes PMR. 

VOIRIE 

Nous avons eu écho d’incivilités sur la commune. 
Nous rappelons que tout dépôt sauvage identifié 
sera poursuivi et que des amendes seront infligées. 
 
Ainsi, selon l’article L541-46 du code de 
l’environnement, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait d’abandonner, 
déposer ou faire déposer des déchets en des lieux non autorisés. 
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner, sous astreinte, la 
remise en état des lieux souillés. 

DÉPOTS SAUVAGE D’ORDURES 



INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

Page 4 février-mars 2015 

Infos Pratiques 

DON DU SANG 
 

Les collectes de don du sang auront lieu à 
l’EHPAD AN ELORN (maison de retraite) 
rue du Docteur Pouliquen à Landerneau les : 
♦ Lundi 9 mars de 15h00 à 19h00. 
♦ Mardi 10 mars de 14h00 à 18h00. 
♦ Mercredi 11 mars de 08h00 à 12h00. 
♦ Jeudi 12 mars de 08h00 à 12h00. 

CCAS 
 

Le CCAS de la mairie reçoit régulièrement 
de la trésorerie de Daoulas les listings des 
impayés de notre commune (eau et 
garderie). Ce mois-ci beaucoup de familles 
n'ont pas réglé leur facture d'eau, c'est 
sûrement un oubli de votre part, merci de 
payer rapidement.  
Si vous avez des soucis financiers, contactez 
la trésorerie pour avoir si possible un délai 
de paiement ou prendre rendez-vous au 
CCAS de la mairie avec  
Mme Abiven - Tél : 02 98 25 03 04. 

Abi 29 est une association d’insertion présente sur le Finistère depuis 
1997. Dans le cadre de son activité économique de collecte, de tri et de 
redistribution de textiles d’occasion, elle a pour missions : 
 

- l’accompagnement d’une vingtaine de personnes en situation difficile 
ou de précarité, vers une insertion ou une réinsertion sociale et 
professionnelle durable, 
 

- la distribution à prix modique de vêtements d’occasion triés en parfait 
état dans ses cinq boutiques solidaires actuelles et le recyclage complet 
et écologique de tous les textiles d’occasion 
collectés (2 400 tonnes par an). 
 

Merci de déposer vos textiles inutilisés dans le 
conteneur installé à l’éco-point (près du garage). 
D’autres conteneurs sont à votre disposition sur 
le territoire de la Communauté de communes 
(déchèter ies ,  parkings  de  surfaces 
commerciales). La collecte est effectuée par 
l’antenne de collecte du Relecq Kerhuon. 
 
Que mettre dans le conteneur Abi29 ? 
Tous textiles d'habillement en bon ou en mauvais état, maroquinerie, 
linge de maison, chaussures liées par paire. 
 

Qu'est ce qu'il ne faut pas mettre dans le conteneur Abi29 ? 
Textiles souillés par des produits toxiques : essence, peinture, petit 
électroménager, jouets, livres. 

ABI 29 

Information du Ministère du logement de l'égalité des territoires  
et de la ruralité. 

« Bien équipé, bien préparé, je suis en sécurité » 
 
Face à un incendie, chaque seconde compte, c'est pourquoi l'installation 
d'un détecteur de fumée dans chaque logement est obligatoire à partir du 
8 mars 2015. 
Pour en savoir plus : www.territoires.gouv.fr/detecteurdefumee 

DETECTEUR DE FUMÉE 

Dans le cadre de ses missions, le Centre local d'information et de 
coordination (C.L.I.C.) gérontologique du pays de 
Landerneau-Daoulas organise des réunions d'information à destination 
des personnes de plus de 60 ans, de leur entourage et des 
professionnels du secteur médico-social. 
 

Les prochaines réunions porteront sur le thème suivant : 
Le contrat obsèques, s'informer pour choisir : 
Formalités, législation, prestataires, services. 

 
Réunion gratuite le jeudi 30 avril à 14h30 à la Maison des services 
publics 59 rue de Brest 29800 LANDERNEAU, 2e étage. 
 

L'inscription est obligatoire, car le nombre de places est limité. 
 
Plus d'informations et inscription au CLIC :  
02 98 85 99 08 ou clic@pays-landerneau-daoulas.fr  

C.L.I.C. 

DÉCHÈTERIE 
 

Daoulas : Reun ar Moal -  02 9825 92 60 
Horaires d’été : du 1er mars ou 31 octobre 
De 09h00 à 12h00 et de 14h00 à19h00. 
 
Plouédern : St  Eloi - 02 98 85 19 50 
Horaires d’été : du 1er mars ou 31 octobre 
De 09h00 à 12h00 et de 14h00 à19h00. 

CARTE D’IDENTITÉ 
 

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de 
validité de la carte nationale d’identité est 
passée de 10 à 15 ans pour les personnes 
majeures (plus de 18 ans). 
 

L’allongement de 5 ans pour les cartes 
d’identité concerne : 
- les nouvelles cartes d’identité sécurisées 
(cartes plastifiées) délivrées à partir du 1er 
janvier 2014 à des personnes majeures. 
- les cartes d’identité sécurisées (cartes 
plastifiées) délivrées entre le 2 janvier 2004 
et le 31 décembre 2013 à des personnes 
majeures. 
 

Inutile de vous déplacer dans votre mairie. 
Si votre carte d’identité a été délivrée entre 
le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la 
prolongation de 5 ans de la validité de votre 
carte est automatique. Elle ne nécessite 
aucune démarche particulière. La date de 
validité inscrite sur le titre ne sera pas 
modifiée. 
 

En savoir plus :  http://www.interieur.gouv.fr/ 
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TAP 

MENUS  Du 2 au 6 mars Du 9 au 13 mars Du 16 au 20 mars Du 23 au 27 mars 

 
 

LUNDI 

Carottes bio râpées  
Blanquette de dinde 
Pommes de terre / 

Choux-fleurs à la vapeur 
Crème dessert vanille 

Saucisson 
Poisson meunière 

Ratatouille 
Fromage 

Poire 

Salade de surimi 
Poulet au curry 

Poêlée de légumes 
Flan au caramel 

Salade de tomates 
Émincé de veau 

Carottes et champignons 
Fromage 
Banane 

 
 

VENDREDI 

Salade verte mozzarella 
Poisson en sauce 
Pommes de terre 

               à la vapeur 
Flan pâtissier 

Salade de betteraves bio 
Rôti de porc  

         façon charcutière 
Petits pois - carottes 

Yaourt 

Céleris bio 
Hachis Parmentier 

Salade verte 
Yaourt sucré 

Potage aux légumes bio 
Calamar à l'Armoricaine 

Riz /  
Brunoise de légumes 

Fromage 

 
 

JEUDI 

Potage aux légumes bio 
Boulettes d'agneau 

Boulgour bio 
Fromage 

Kiwi 

Potage 
Viande hachée  

             aux carottes 
Pâtes 

Glace bio 

Potage 
Omelette aux petits légumes 

Pâtes 
Fromage 

Salade de fruits 

Carottes bio râpées 
Poulet rôti 

Frites 
Yaourt 

 
 

MARDI 

Crêpe au fromage 
Jambon 
Purée 

Fromage 
Pomme bio 

Salade d'agrumes 
Rôti de veau 

Frites 
Fromage blanc 

Friand au fromage 
Poisson 

Pommes de terre/Courgettes 
Fromage 

Pomme bio 

Salade verte / œuf dur 
Chipolatas (Hénaff) 

Lentilles 
Yaourt 

LES MENUS À L’ÉCOLE 

PAIN 

BIO

PAIN 

BIO

Les changements intervenus dans la 
semaine scolaire de nos enfants 
datent déjà de 6 mois. La troisième 
période, couvrant janvier et février, 
s’inscrit dans la continuité 
(prolongation des ateliers déjà en 
place) et des nouveautés pour les 
enfants d’élémentaire. 
 

Afin de mieux vous rendre compte 
des réalisations ou des expériences 
vécues par les enfants avec nos 
animateurs, nous vous proposons 
 

une réunion publique 
le lundi 9 mars à 20h30, 

salle Ty Kreis-Ker. 
 

Ce sera également l’occasion 
d’échanger sur ces temps 
périscolaires pour réfléchir ensemble 
à l’organisation pour la prochaine 
rentrée scolaire et retenir un choix 
avant le 3 avril (obligation 
académique). 
En maternelle, les élèves ont 
participé à des ateliers de jeux et 
créations variées, à la création d’un 
album, à la confection de recettes, 
tout en s’amusant. En petite section 
les activités manuelles, comme la 
fabrication d’une grenouille sauteuse 
en pliages et une affiche de porte,  
ont alterné avec les jeux et les 
histoires. En moyenne section, ils ont 
réalisé leur couronne des rois et 
dessiné des cartes alors qu’un autre 
groupe s’est passionné pour la 
peinture à l’éponge. Les élèves de 
grande section ont écrit et  
illustré un album quand d’autres 
confectionnaient des gâteaux et 
apprenaient à connaître les 
ingrédients à travers un jeu de goût à 
l’aveugle. 

Côté élémentaire, les enfants ont 
continué les ateliers théâtre, échecs, 
sports collectifs et créations 
plastiques. Des nouveautés ont été 
mises en place parmi lesquelles on 
peut citer l’atelier « vie en breton » et 
l’initiation au monde maritime 
permettant de se familiariser à la 
manœuvre des planches à voile et 
des optimists ainsi qu’à la découverte 
des coquillages et autres animaux de 
l’estran.  
Les enfants de CP et CE1 ont aussi 
découvert la pratique de la boxe 
anglaise et dans un tout autre 
registre, la pétanque et les palets 
dans la salle de boules de Ti an Holl. 
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FLEUR DU MÉKONG 
Cette année encore, la 5e foire aux livres de notre association a obtenu 
un grand succès. 7000 livres mis en vente dans un vaste choix 
(jeunesse, littérature, romans, policiers, documentaires...). 1750 
ouvrages ont été achetés par environ 350 visiteurs. 
 

La somme récoltée servira à concrétiser un de nos projets, à savoir, la 
rénovation d'un local, son aménagement en mobilier et fourniture de 
livres pour la mise en place d'une bibliothèque à l'usage des enfants 
fréquentant l'école du village de Trai Tim. 
 

Ce projet se fera grâce à cette manifestation. 
L'association remercie toutes les personnes 
nous ayant rendu visite contribuant ainsi à 
cette réalisation, ainsi que tous les bénévoles 
qui nous ont aidé à l'installation et au ramassage des livres. 
 

Notre association est à la recherche de parrains afin de venir en aide à 
de nouvelles écolières de familles défavorisées pour le financement de 
leurs études (adhésion 13 €/an - financement des études 10 € mensuel). 
Ces sommes sont déductibles des impôts à hauteur de 75%. 
 

Renseignements :  Tél 02 98 25 00 93 ou fleurdumekong@wanadoo.fr 

Breizh Cani’Tude 
Canicross, caniVTT et canimarche de l'Aber 
Wrac'h au Folgoët samedi 11 avril. 
Inscription avant le 1er avril (aucune 
inscription sur place) 
http://labreizhcanitude.over-blog.com/aber-wrac-h-11-avril-2015.html 

La rando de Trévarn aura lieu le 12 avril. 
Il y a toujours deux circuits : 
un long, départ le matin vers 09h45-10h00 et 
un court, l'après midi. 
Le thème de cette année :  
les plantes comestibles, toxiques et autres. 
Le repas de Trévarn aura lieu le jeudi de 
l'Ascension. 

Amis de Trévarn 

L'association Naturvan organise le 
dimanche 3 mai une sortie course à pied, 
type trail (chemin de campagne, sentiers,...) 
ouverte à toutes et tous. 
Plusieurs circuits seront proposés de 7 à  
20 km, pour petits et grands, sportifs ou 
débutants. 
Rendez-vous au parking des terrains de 
jeux à 09h30 pour le 20 km et jusqu'à 10h00 
pour les autres distances. 
A noter également dans vos agendas, la 
sortie VTT, ouverte à tous, du dimanche 21 
juin. Plusieurs parcours pour tous niveaux. 
Venez nombreux pour un moment sportif 
dans la convivialité. 
Un verre de l'amitié vous sera proposé à 
l'issue de chaque sortie. 

Naturvan 

L'entente sportive de la Mignonne - l'ESM pour les intimes, demoiselle 
de bientôt 20 printemps, recherche activement les coordonnées de ses 
amours perdus ayant souhaité s'engager pour une saison ou plus depuis 
1995. 
Un message rappelant nom - prénom - coordonnées (adresse postale, 
courriel, n° tél,...) peut être laissé sur : esm.20ans@gmail.com 
au plus tard pour le 30 avril et si possible dès aujourd'hui. 
 

Elle recherche également toutes photos et vidéos en votre possession 
depuis 1995 (photos d'équipes, de matchs, de tournois, de voyages 
d'entrainements, de soirée, de repas, ...) pour réaliser un album collector 
pour ses 20 ans. 
Vous pouvez transmettre vos clichés à l'adresse suivante : 
pascale.corre-diverres@orange.fr 
 

Le samedi 25 avril aura lieu le challenge Robert Le Meur. 
Rassemblement  U6-U7 et U8-U9 de 10h00 à 12h00. 
   U11-U13 de 13h00 à 18h00. 

ES MIGNONNE 

Nous avons partagé cette année la galette des rois avec les C.M.2. C'est 
ainsi que 5 jeunes rois et reines fraîchement  intronisés sont prêts à 
prendre la relève des cinq anciens monarques « sur le retour ». 

Un après midi riche de partages et 
d'échanges intergénérationnels, ponctué de 
chansons et la fusion fut totale quand les 
anciens et les enfants, rois, reines et 
manants confondus ont interprété dans un 
même élan un « pot-pourri » des années 

60. Une expérience, prise en vidéo.       À renouveler. 

TOUS ENSEMBLE 

L’assemblée générale de la 
bibliothèque aura lieu le vendredi 
13 mars à 20h30 à la bibliothèque. 

Bibliothèque 

Un éveil sportif du tennis de table pour les 9-12 ans aura lieu le 15 avril 
de 14h00 à 16h00, salle Ty Kreis-Ker, par des animateurs du club local. 
3,50 € (assurance comprise). Un goûter est prévu en fin de séance. 
12 places disponibles, réservations pour le 31 mars au 02 98 21 30 37. 

TENNIS DE TABLE 

Café jardin 
Les comptes rendus de réunion sont en ligne 
sur notre site : 
http://cafejardin29.blogspot.fr/ 
Prochain rendez-vous le 28 
février chez Jean Petitbon à Daoulas.  
Il y sera question du bon entretien des arbres 
fruitiers : taille, traitement. 

Le théatre Oxygène sera en représentation 
à la salle Ty Kreis-Ker à Saint-Urbain les : 

Samedi 14 mars 21h00. 
Dimanche 15 mars 16h00. 

Deux pièces de Feydeau : 
Un amour de piano et Léonie est en avance. 

Pour tout public. 6 € par adulte. 

Comité d’animation 
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Solidarité du monde 

Vacances d'Avril 2015 - Pour les 6-12 ans - Séjours Nature et Poneys 
Du lundi 13 au vendredi 17 avril en externat uniquement. 
Du dimanche 19 au vendredi 24 avril en internat et externat. 
Formule : semaine de 260 € à 355 € + adhésion à l'association de 18 €. 
Plus sur www.cpie-elorn.net ou cpie@wanadoo.fr ou 02 98 07 03 74. 
L’école d’équitation de Gorre Menez à Loperhet - propose des cours 
adultes de loisirs du niveau débutant aux confirmés. 
Séance d’une heure 15 pour favoriser la relation du cavalier avec 
l’animal. 
Vendredi après-midi, samedi matin et après-midi, et le dimanche matin. 
Carte de 10 heures à 145 € + Cotisation 18 €. 
Pour tout renseignement contacter, le Poney Club : 06 78 92 26 19. 

Braderie ouverte à tous dans les locaux,  
3 rue de la Gare à Daoulas,  

le samedi 14 mars de 09h00 à 17H00. 
Des vêtements en très bon état pour toute la 
famille, à tout petit, petit prix !  
Layette, enfants, femmes, maternité, grandes 
tailles, hommes, livres. 
 
Comme chaque année, le Secours populaire 
prépare le séjour d’enfants en famille de 
vacances. Si vous êtes prêts à partager votre 
maison ou votre lieu de vacances avec un 
enfant de 6 à 10 ans pendant 15 à 18 jours, 
nous sommes là pour organiser cet accueil 
bénévole. 

Contact : 02 98 44 48 90  
du lundi au vendredi  

de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

L’association solidarité du monde organise  
le 7 mars à Ty Kreis-Ker, une journée 
crêpes où se mêlent convivialité et 
gourmandises, repas à partir de 19h00. 
 

Ses bénéfices serviront à aider à la 
scolarisation d'enfants au Burkina Faso, 
dans la République Démocratique du 
Congo, au Pérou, au Bénin, à Madasgascar. 

Rendez-vous le samedi 28 mars,  
de 10h00 à 13h00,  

sous le hangar de Goasven à Logonna. 
Magasin ouvert de 13h00 à 14h00, pique 
nique partagé, chacun apporte ou compose 
son repas avec des produits locaux. 
Bar ouvert de 14h00 à 16h30. 
Balade à vélo (quelques vélos disponibles) 
Atelier participatif  - Prix libre  
Collectif KILT : 
contact@kilt.infini.fr     06 76 84 19 60. 

L’association avec toi Margot organise un 
concert le : 

dimanche 15 mars à 15h00,  
salle KEJADENN à Logonna : 

Animé par : 
les TRÉTEAUX SOLIDARITÉ avec des 
chanteurs lauréats des tréteaux chantant 
brestois,  suivis du groupe les 
SOUCOULOUS, Chants de marins. 

 

6 € (Gratuit pour les moins de 12 ans). 
Contact : 06 85 66 57 19 

Depuis 2011, le centre nautique de Rostiviec accueille des groupes de 
vacances, dans le cadre de séjours, ayant pour fil conducteur, les 
activités nautiques et le milieu maritime sur le site de Rostiviec à 
Loperhet. 
Les activités nautiques sont assurées par l’équipe du CNRL et la vie 
quotidienne au camp animée par l’équipe pédagogique de la structure 
qui a monté le projet vacances. Cette coopération entre structures nous a 
permis de proposer une formule adaptée aux besoins d’un groupe de  
16 enfants durant chaque semaine de l’été, ce qui a profité à près de  
250 enfants qui ont pu découvrir le milieu maritime et ses différentes 
possibilités ces trois dernières années. 
Cette prestation est une opportunité, de proximité, à un coût raisonnable, 
à l’attention des enfants de votre commune. 
 

Le CNRL propose des activités stages durant les prochaines vacances de 
Pâques et d’été. 
 

Renseignements et inscriptions au : 
02 98 07 06 64 ou www.cnrostiviec.com 

CNRL 

CPIE 

Les Serres fleuries de Kermenguy sont sur votre marché le mercredi et 
vous accueillent à Irvillac (en direction d’Hanvec, à Créac’h Menguy) du 
lundi au jeudi, et le samedi de 14h à 18h (fermeture à 17h le mardi). 
 
A bientôt parmi les fleurs, 
Christelle Prioux - 06 78 42 13 59 www.serreskermenguy.com 

LES SERRES FLEURIES 

Sorties Asambles :  
vendredi 6 mars  - Visite de l'entreprise AMZAIR à Plabennec. 
Départ à 14h00, covoiturage (participation 2 €) au départ de la place de 
la poste à Daoulas. Nombre de places limitées. 
Renseignements et inscriptions  à « asambles.logonna@gmail.com »   
ou Jean Pierre Verhaeghe 02 98 20 64 55. 
 
Jeudi 12 mars - Visite commentée de l'exposition Jacques Monory  à 
l'espace des Capucins à Landerneau. 
Départ à 14h00, covoiturage (participation 2€) au départ de la place de la 
poste à Daoulas. 
Renseignements et inscriptions auprès de Marie-Jo Bretel par courriel : 
marijobretel@gmail.com ou par téléphone : 02 98 20 64 30. 

ASAMBLES 

Secours populaire 

Retap/Récup/Re-cycle 

Avec toi Margot 



FORMATION - EMPLOI - Stummadur - implij 
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Portes ouvertes 

CPIE  
Formation des animateurs et des directeurs 
en accueil collectif de mineurs. 
 

BAFA, formation approfondissement  
du 13 au 18 Avril 2015  

au CPIE  - Vallée de l'Elorn à Loperhet,  
435 €. 

 

Vivre la nature avec les enfants. 
Pour en savoir plus :  
www.bafa-bafd.gouv.fr 
 

Nous contacter  
http://bafa-bafd.ubapar.org  
ou 09.62.06.50.52 

LES SERVICES RELAIS TRAVAIL  
 
Les services proposés par l’association 
intermédiaire de lutte contre l’exclusion :  
 
- Travaux de jardin (tonte, taille de haie)  
- Ménage, repassage  
- Réparations simples  
- Manutention (petit déménagement)  
- Peinture, tapisserie  
- Nettoyage de sépultures  
- Réfection de volets, barrières  
- Garde d’enfants (+ de 3 ans) 
 
Permanence : 

du lundi au vendredi de 08h15 à 12h15  
1 Bis rue Gaston de L’hopital  

29800 - Landerneau  
Tél : 02 98 21 70 44 

Courriel :  
relais.travail-landerneau@wanadoo.fr  

LE LYCÉE DE L'ELORN À LANDERNEAU  
organise une journée portes ouvertes  

le Samedi 7 mars 2015 de 09h00 à 16h00 
pour présenter toutes les possibilités d'études 
offertes au lycée : 
 
- Enseignement général : L, ES, S. 
- Enseignement technologique : tertiaire et 
industriel (filière bois) 
- Enseignement professionnel : tertiaire, 
industriel (filière bois). 
- Accompagnement, soins et services à la 
personne. 
 
Site Internet du lycée :  
http://www.lycee-elorn-landerneau.ac-rennes.fr 

L'Association EPAL, basée à Brest, recrute des animateurs prêts à 
s'investir dans l'encadrement de séjours de vacances adaptées proposés à 
des adultes et mineurs en situation de handicap. 
 

150 séjours de 7 à 15 vacanciers + 2 à 5 accompagnateurs, pour 2, 3 ou 4 
semaines, essentiellement au mois d’août. 300 postes à pourvoir avec ou 
sans BAFA. 
 

Conditions : 
- Motivation pour s’investir sur ce type de projet, expérience dans 
l'animation ou le médico-social souhaitable mais débutants acceptés.  
- Obligation de suivre une formation gratuite à Brest (2 samedis et 1 
week-end) 
 

Plus de renseignements et postuler : www.epal.asso.fr - 09 98 41 84 09 
ou adresser un courrier (+ CV) à : Elodie Jaouen 
Association Epal - 10 rue Nicéphore Niepce BP40002 
29801 Brest Cedex 09 

EPAL 

La Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas recrute 
6 agents d’accueil touristique saisonniers pour l’été 2015. 
Ces postes sont ouverts à toute personne âgée de 18 ans au moins au 
1er janvier 2015. 
Date limite de réception des candidatures : lundi 6 avril. 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter 
Catherine Le Bot par téléphone au 02 98 21 37 67 ou par courriel : 
catherine.lebot@pays-landerneau-daoulas.fr 
Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser à : 
Monsieur le président 
Direction des moyens généraux 
Centre Théo Le Borgne - 1, rue du docteur Pouliquen 
CS 20729 - 29207 LANDERNEAU. 
ou par courriel: rh@pays-landerneau-daoulas.fr 

 CCPLD 

L'unité locale de Landerneau est dotée d'un Corps de réserve de 
l'urgence (CRU) depuis le 1er  septembre 2012. 
Il s'agit pour nous d'avoir une réserve de personnel disponible 
ponctuellement en cas de situation grave (gros incendie, gros accidents, 
catastrophes naturelles : plan neige, tempête, ...) qui nécessite pour nous 
d'activer un accueil des sinistrés ou de l'hébergement d'urgence et sur 
des grands postes de secours pour des missions logistiques. 
Les formations nécessaires pour assurer les différentes missions, seront 
assurées gratuitement par nos soins, à savoir : 
- Initiation aux premiers secours : accomplir les gestes de premiers 
secours destinés à sauver la vie d’une victime. 
- Initiation à la situation d’exception : être en mesure d’intervenir au sein 
d’une équipe, en toute sécurité, en situation d’urgence. 
- Sensibilisation au soutien psychologique : prendre conscience de la 
dimension humaine des missions de la Croix-Rouge française. 
- Connaissance de la Croix-Rouge française : partager et diffuser les 
valeurs et principes de l’association. 
 

Pour tous renseignements : Sébastien POLARD, (Responsable de la 
Communication) au 06 75 52 23 27 ou sebastien.polard@croix-rouge.fr 

CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Formation 

Services 


